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REVDE MILITAIRE SUISSE
N« 5. Lausanne, le 20 Avril 1877. XXII* Annee.

Sommaire. — Guerre d'Orient. — Economies. — Promotions d'officiers.

— Circulaires. — Bibliographie. Les uniformes de l'armee
allemande. - V Academie de guerre de Berlin. — Nouvelles et chronique.

GUERRE D'ORIENT
Le fameux protocole demande par la Russie aux puissances euro-

peennes et signe ä Londres, le 31 mars, par les representants de
l'Angleterre, de l'Allemagne, de l'Autriche, de la France, de l'Italie et de
la Russie, a ete communique au parlement anglais le 5 avril.

Ses principales dispositions se resument sous qualre chefs :

1° Desir des puissances de voir la paix avec la Serbie suivie bientöt
de celle avec le Montenegro, sur la base d'une rectificalion de
fronlieres et de la libre navigation de la Boiana ;

2° Avis que Ies puissances se reservent de veiller elles-memes ä

l'execulion des reformes turques en faveur des chretiens;
3° Conseils de desarmement, y compris un appendice russe exigeant

l'envoi d'un delegue Iure ä St-Petersbourg pour traiter de cette queslion

;

4° Constatation de l'accord des puissances signataires dans la question

Orientale!!!
La Porte n'avait pas encore eu le lemps do debrouiller ces singu-

lieres propositions que dejä l'on annoncait des mouvements en avant
de l'armee russe du Sud, s'ebranlant des environs de Kischeneff, et
une sommation du gouvernement rus-se ä la Porte de donner sa reponse
avant le 13 avril.

C'etait par trop abuser de la bonhomie turque, d'autant plus que
la reunion du nouveau parlement, ä Constantinople, a provoque une
sorte de reveil national qui n'est guere favorable aux capitulations di-
plomatiques. Le gouvernement ottoman paraissant mainlenant
convaincu que, quoi qu'il fasse, il n'echappera pas ä la guerre, ne cherche
plus ä l'eviter. II l'a fait savoir par une circulaire aux puissances en
date du 9 avril, note pleine de hauteur et qui coupe court ä toule
tentalive ulterieure de denouement paeifique. Aussi l'on peut s'atten-
dre ä voir les hoslilites s'ouvrir prochainement sur le Danube.

A PROPOS D'EGONOMIES
Une question vitale ä l'ordre du jour, non dans l'armee mais aux

Chambres qui tiennent en mains les cordons de la bourse, est celle
des economies qu'on pourrait bien realiser dans l'application de la
nouvelle Organisation militaire suisse, dejä trouvee irop coüteuse
par MM. les membres de l'Assemblee federale. A cet effet celle-ci a
pris, en date du 23 decembre 1876, un arrete concernant le budget

pour 1877 qui contient dix postulats ou vceux relatifs ä diverses
possibililes de reduction des depenses. De ces postulats quelques-uns
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ont Irait aux affaires mililaires (') et ils ont en consequence ötö

renvoyes par le Departement mililaire föderal aux divers bureaux et
fonclionnaires militaires et ä plusieurs ofliciers superieurs pour
examen et preavis, avec reeommandation d'y satisfaire aulanl que
possible.

Eslimanl que ces questions sont d'un haut interet non-seulement
pour l'armee, mais aussi pour le public en general, nous publierons
ä ce sujet quelques reflexions.

D'entree nous ne nous flalterons pas de reussir ä tenir comple
de tous points des recommandations du Deparlement mililaire dans
le sens des postulats eux-memes; car la tendance qui semble avoir
preside ä l'elahoration de ces postulats nous parait exageree ct plutöt
fächeuse. Tout en reconnaissant que celle tendance esl mainlenant
assez populaire en Suisse, comme en maints autres pays conliants
dans l'etat de paix, on n'en saurait deduire que nolre armee reorga-
nisee soit dejä en etat de satisfaire ä ce qu'on atlendrail d'elle en
temps de guerre. Cela constate, c'est un devoir de ne pas trop ceder
ä un courant de prclendues economies qui pourrait conduire, en cas
de mobilisation, ä des depenses bien autrement graves que Celles
donl on se plaint, sinon ä des catastrophes.

Nous ne saurions admeltre que notre budget de 16 millions de
francs, meme sans les deduetions de receltes qu'il comporte, puisse
elre serieusement taxe d'exageration. Entretenir, pour cette somme-
lä et avec la complication d'une reorganisation generale, une armee
de 8 divisions completes d'elite, 16 brigades de landwehr, plus les
reserves et accessoires d'armes speciales, d'un effectif total d'environ
180 mille hommes, devrail passer au contraire pour un prodige de

pareimonie, prodige qui n'est accompli qu'au moyen de sacrifices
considerables demandes aux miliciens, aux cadres superieurs noiamment.

Aucune armee du monde civilise n'exisle ä si bas prix ; toutes Celles

d'Europe coütent ile 5 ä 10 fois plus, el cependant la nölre sa-
tisl'ail aussi bien ä son mandat quo chaeune de celles-ci au sien.

Nous sommes donc bien plus frappes, en examinant notre budget, de
sa maigreur et de ses lacunes que de son enflure et de son super-
flu. Nous ne conslatons nulle part ce superflu, sauf en apparence et
tres-relalivement, par le fail que les progres en cours, ayant subi un
lemps d'arret des la premiere annee, quelques branehes, quelques
bureaux, quelques officiers, plus ä portee des ameliorations preparees,
ont pu en avoir leur part, tandis que d'aulres attendent el peut-etre
attendront longtemps encore leur tour.

A la verite cette renovation inachevce et restanl ä l'etat d'informe
ebauche presenle plusieurs inögalites qui peuvent apparaitre comme
etant des Privileges aux premiers servis et cotnme autant de super-
tluites; mais ce ne sont pas des superfluites reelles, et, au lieu
de les supprimer pour egaliser, on ferait mieux d'engager les tard-
venusä la patience. —Si la cavalerie, par exemple, a ele dejä favorisee
d'achals nombreux de chevaux depuis longtemps reclames, il ne s'en
suit pas que Ia queslion des parcs du genie et celle des fortifications

(') Voir le texte de ces postulats dans notre numöro du 30 janvier, page 45.
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aient perdu de leur imporiance et qu'on doive desesperer de voir
aussi arriver leur jour de faveur. Que si quelques fonctionnaires
militaires propremenl dils, instrueteurs, chefs d'armes, chefs ou
employes de divers bureaux, jouissent maintenant de iraitements assez
convenablemenl aecrus, ce n'est pas une raison, bien au contraire,
de penser qu'on fera toujours travailler gratis les officiers-miliciens
par la « voie du service » en dehors du temps de service solde. II y a

plutöt lieu de croire que les premiers points noirs qui surgiront ä

l'horizon ameneront tout naturellement avec eux les complements
necessaires, si l'on a simplement su, jusque-lä, leur maintenir le

champ libre.
Aussi nous croyons devoir, en premier lieu, compleler les postulats

de l'arrele federal susmentionne par les deux ci-apres :

1" Fournir une indemnite equitable ä tous les officiers et sous-officiers

ile l'armee pour les divers travaux qu'on leur reclame en dehors
du service ; indemnite qui consislerait soit en une solde mensuelle Ihn,
soil en emolumenls d'apres un tarif ä l'instar de ceux de certains
officiers civils, comme avocais, notaires, procurenrs, huissiers, ele. Cela

augmenterait lo budget annuel de 800 ä 900 mille francs, peut-elr
d'un million de francs, mais qu'on regagnerait par une amelioration
notable du service courant et par l'evitation de quelques fausses

depenses.
2° Ne pas negliger plus longtemps la question des fortifications et

notamment la creation d'une grande place centrale devant servir de
base et de pivot d'operations ä notre armee, creaiion qui, ä simple
titre de base, lui est aussi necessaire pour une campagne reelle que
la carlouchiere et le havre-sac le sont ä un fantassin, les caissons ä

une batterie, le parc ä une division ou ä un corps d'armee. Moyennant
qu'on s'y prenne ä lemps, un capilal d'une trenlaine de millions de
francs suffiiait ä obtenir cet important progres, dont 25 millions pour
la place elle-meme, et 5 millions pour l'ensemble des posles-frontie-
res el de leurs soutiens. C'est beaucoup d'argent sans doute ; mais
lant qu'on n'aura pas resolu ce probleme on en aura beaucoup
depense presque en vain ; sans compter que tous les problemes se rat-
lachant ä de meilleurs emplacements des arsenaux, des ateliers, des

magasins el d'aulres etablissements militaires restent en suspens,
d'oü resullent des frais d'administration plus considerables que de
necessite.

C'est donc avec l'espoir d'arriver egalement ä la realisation de ces
postulats que nous examinerons de plus pres ceux de l'arrele federal
du 23 decembre ccoulö, en vue de tächer d'apporter momentanement
quelques reductions au budget actuel.

Premier postulat. Fournir, pour le 1er novembre au plus tard, ä

la commission de priorite des Chambres föderales toutes les parlies
du budget.

Pas d'observations ä presenter.
Second postulat. Augmenter le prix de vente des munitions.
Le chef du materiel, seclion technique, vient d'annoncer, par

circulaire du 5 fevrier 1877, que celte question elait resolue ('). Toute-

(') En voir le texte dans notre avant-dernier numöro page 52.
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fois c'esl un nouveau sacrifice impose aux tireurs, qui ne s'accorde

guere avec l'esprit des institutions nouvelles ni avec la taclique
moderne.

Troisieme postulat (soit 7e de l'arrete). Revenir de l'ordonnance
föderale du 22 seplembre 1875, dans ce sens qu'on serait plus exigeant
pour declarer aptes au service effeclif les citoyens qui y sont astreints.

La discussion qui a eu lieu ä ce sujet dans le sein des Chambres
federales fait voir clairement qu'il s'agit moins parce postulat de

procurer ä l'armee de meilleurs elements que de reduire les depenses
par une diminution du nombre des recrues, et ä cet effet le Conseil
des Elats avait meme decide de faire examiner la question de savoir
si le minimum de la taille de l'infanterie ne pourrait pas etre eleve
d'un centimetre, c'est-ä-dire porle de 155cm ä I56cm.

Avec la largeur qu'il a acquise par sa teneur actuelle ce postulat per-
metlrait d'elendre les exclusions du service ä d'autres categories
qu'aux hommes de trop courte laille, c'esl-ä-dire ä ceux frappes de
divers defauts physiques et intellectuels, ou peut-etre meme, cn
certains cas, ä ceux qui demanderaient ä elre exoneres moyennant paie-
menl de la (axe, comme on l'a deja fail par la loi tres regrettable flu
5 juillet 1876 exemptant facullativement du service militaire personnel

les hommes des classes anlerieures ä 1855. — Or cc serail aller bien
loin ct risquer de (ausser le principe fondamental de la loi et de la
Conslitulion cn vertu duquel toul Suisse est soldat. L'exception ne doit
s'entendre que des hommes röellement inaptes ä porter les armes.

D'autre part en augmentanl les exemptions sans de meilleurs molifs
que des raisons d'economie el sans une rigoureuse regle dans les
autres motifs on risque de se laisser entrainer i\ de si fortes diminu-
tions que le recrutement ne fournirait plus aux corps leur effectif
reglementaire. Dejä quelques balaillons d'infanterie ont de la peine ä

se tenir au complet. Si l'on en retranche les hommes au-dessous de
156c'", peut-etre ces bataillons n'auraient-ils plus le chiffre voulu. En
tout cas c'est une question ä etudier ulterieurement et soigneusement,
apres s'elre entoure de renseignements precis, par le moyen soit
du bureau federal de statistique, soit des chefs d'armes el du
medecin en chef, soit des rapports des autorites militaires cantonales.
II faudrait, en particulier, savoir exaetement quelle est la proporlion,
dans les divers bataillons d'infanterie ou dans les divers cantons, des
hommes qui rentreraient dans la categorie des nouvelles exemptions
projetees soit par defaut de taille, soit par d'aulres causes.

Quatrieme postulat (8e de l'arrete federal). Simplifier l'administration
militaire dans son ensemble.

Ce postulat devrait etre examine non-seulemenl sous les trois
rubriques principales: bureaux ou etablissements administratifs;
recrutemenl, inslruclion, inspeclion; effectif et Organisation ; mais encore
de deux points de vue, c'est-ä-dire:

1° dans les limites de la loi acluelle;
2° en modifianl cetle loi.
Tout d'abord nous demanderons la permission d'ecarter cette seconde

hypothese. Nous ne saurions consentir ä reviser dejä la loi militaire de

1874, ä peine nee. Elle est assurement loin d'etre parfaite; mais ce
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qu'elle a de pire c'est d'etre inachevee ou mutilee dans plusieurs
applications, par defaut d'argent, d'experience ou d'ajuslement precis
des nouveaux rouages. Ajourner indeliniment le moment oü celte
Organisation prendra le caraclere de fixite desirable serait fächeux.
Remeltre en queslion divers points de la loi sur lesquels on a eu
tant de peine ä tomber d'accord, ce serait risquer de remellre en
question l'organisation elle-meme, c'est-ä-dire toute espece
d'organisation reguliere, pour rentrer dans un provisoire sinon tomber
dans un chaos qui ne pourrail qu'etre fatal ä l'armee.

Nous ecartons donc toute economic necessilant actuellement une
revision de la loi.

Quant aux economies rentrant dans les limites de la loi, nous ne pouvons

pas dire grand'chose de celles de la premiere calögorie, soit de
l'administration proprement dite Departement militaire, Chefs d'armes,
Bureau d'etat-major, Medecin en chef, Velerinaire en chef, Commissariat

des guerres central, Administration du materiel de guerre, Ateliers

en regie, Regie des chevaux, etc.), ne connaissant pas suffisamment

ce qui se passe dans ces divers bureaux. On ne peut que leur
recommander d'une maniere generale, comme aux bureaux civils, la

plus grande öconomie possible dans les affaires courantes ou imprevues

; de restreindre, par exemple, les frais d'irnprimes au strict
necessaire, car ces frais montent facilement tres haut. Peut-elre aussi

pourrait-on amener plusieurs bureaux ä consenlir momentanement ä

quelques reductions dans leur budget, en leur donnant pour exemples
les sacrifices de temps, de travail, d'argent imposes actuellement ä

maints officiers-miüciens, spöcialement aux colonels-brigadiers et aux
colonels-divisionnaires, dont on a reduit d'un tiers la solde de service,
bien qu'ils ne reeoivent aucune solde ni retribution pour la plupart
des nombreux travaux qu'on leur demande en dehors du service.

Sur les branehes de la deuxieme categorie, nous pensons, quant au
recrutement, qu'on pourrait simplifier encore Popöration en laissant
plus de competence aux autoriies cantonales et au medecin de
division, ainsi qu'en supprimant l'cxpertise pedagogique actuelle.

Quant, ä l'armement, des experts en la maliöre disent qu'on pourrait

diminuer, pendant quelques annees, la fabrication des nouveaux
fusils et donner aux recrues les fusils rentrös de service el remis en
bon etat. Les reparations necessaires sont estimees ä fr. 5. 50 en

moyenne par fusil.
Quant aux effectifs el ä l'organisalion de l'armee, ainsi qu'au

materiel de guerre des corps, il n'y a pas d'economie ä esperer soit
dans les limites de la loi, soit en dehors de la loi, ä moins de
supprimer le principe fondamental de l'obligation generale du service
militaire.

Cinquieme postulat (9e de l'arrete). Examiner si l'on ne pourrait
pas reduire le nombre des insirueteurs et l'usionner quelques ecoles.

Nous ne pensons pas qu'on puisse realiser ä cet ögard des economies

sensibles, les instrueteurs elant payes ä l'annee el n'ötant ni
trop payes pour leur penible lache ni trop nombreux pour une bonne
instruction des roupes. Si l'on diminuait le nombre des instrueteurs
permanenls, il faudrait des instrueteurs supplömentaires pour les
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reduits; la comptabilitö seule varierait.

Par la meme raison ce ne serail pas plus economique de fusionner
quelques öcoles d'aspiranls-officiers d'infanlerie de meme langue;
mais ce serail peut-elre meilleur, pour l'instruction, de reunir quel-
ques-unes de ces ecoles, comme on le fail deja pour le tir ä
Wallenstadt et pour les ecoles centrales.

On pourrail aussi, dans les ecoles de recrues d'infanterie, pour les
premiöres semaines, supprimer tous les chevaux d'officiers, et realiser
ainsi une notable economic sans trop d'inconvenients pour le service.
En prenant la mesure d'une maniere complete et absolue, mais ä

lilre exceptionnel et provisoire pour un an ou deux, les inspecteurs
pourraient plus convenablemenl faire leurs inspeclions ä pied el sans
adjudant comme des döpulös aux Chambres le demandent ; ainsi
d'aulres economies seraient effecluöes, qui seraienl, il esl vrai, fort
dures aux officiers moniös.

Encore dans ce domaine de l'instruction, on pourrail ä la rigueur
et toujours ä lilre exceplionnel et provisoire, reduire notablement les
effeclifs des cours de röpötition des deux ou Irois annöes prochaines,
en en dispensant les homrnes les plus vieux, devant passer bientöt ä

la landwehr, et les plus jeunes ayant fait röcemment l'öcole de recrues.
Les cours de division, de brigade, de regiment ayant pour but de
former plutöt les ötats-majors que la Iroupe, des uniles röduites,
comiue dans l'ancienne Ecole centrale de Thoune, seraienl süffisantes.

Cela procurerait une assez forle öconomie sans toucher aux bases
de l'organisation.

Enfin dans la question pendante des places d'armes divisionnaires,
des economies pourraient etre röalisöes, pour la Confederation indi-
rectement ou partiellement, il est vrai, en simplifiant les programmes

d'installation, ce qu'on esl en voie de faire, apprenons-nous
avec une vraie satisfaclion. Jusqu'ä present on a suivi, en fait de

casernement, des Iraditions funestes. On s'est laisse entrainer ä des
luxes d'architecture plus nuisibles qu'utiles au service, el par dessus
le marche tres-coüteux. Demandons instamment qu'on ne nous dote
plus de palais comme ä Thoune. De bonnes maisons carrees, et mieux
encore des baraques comme aux camps de Chälons, de Sathonay, de
Valbonne seronl mieux nolre affaire. Plus de palais! doit ötre le mot
d'ordre des futurs programmes. Le resle se simplifiera ä l'avenant,
et des milliers de francs seronl ainsi epargnös aux communes, aux
Cantons, ä la Confederalion, qui pourront elre reportös sur des choses
plus utiles.

Nous avons netlemenl et franchement enumere quelques evenlua-
litös d'öconomies mililaires en parlie au prix de nouveaux sacrifices
ä demander aux miliciens et ä rarmee. On ne trouvera sans doule pas
deplace, apres cela, que nous posions la queslion de savoir s'il ne
serait pas equitable de reduire aussi quelques depenses civiles. Sans
vouloir nous risquer sur un terrain qui n'esl pas le notre, nous deman-
derons s'il ne serait pas juste de faire passer au crible des economies
le budget dans son ensemble plulöt que les chapitres mililaires seulemenl,

et cela aussi bien pour les döpenses direcles de la Confederalion



— 79 —

que pour celles qui relombent sur les cantons el sur les communes.
Cela fait imparlialemenl, il esl ecrlain que les reductions mililaires
seraienl facililees.

PROMOTIONS
En date du 23 mars öcoulö, le Conseil federal a nomme dans les Iroupes

d'adminislration les 25 officiers dont les noms snivenl:

Premiers-lieutenants.
MM. Anderegg, Henri, de Wattwyl, j Azmoos (St-Gall); Moschard, Charles, de

Moutier-Grandval. ä Delemonl (Berne); precedemment lieulenants d'infanlerie.
Lieutenants.

MM. Räuber, Fritz, de Montelier, a Interlaken ; Siegrist, Rodolphe, de Meisler-
schwanden, ;'i Langenlhal ; Schlaginhaufen, Daniel, .< St-Gall; Schneider, Jean, de

Seeberg, a Nidau (Herne); precedemment lieulenants d'infanterie.
Matile. Paul, des Ponls et de La Sagne, au Locle; Odier, Jacques, ä Geneve;

Rosset, Louis, de Veytaux, a Lausanne; Major. Auguste, de Ballens, ;'i Vevey;
Arien, Gustave, n St-Gall; Bieder, Fritz, de St Stephan, a Interlaken; ltoux. Paul, de

Sle-Croix, ii Lausanne; Schniiedhaiiser, Charles, ii Lausanne; Georg, Wilhelm, ä

Bäle ; Freyvogel, William ä Genöve Täschler, Eugene, a St-Gall; Müller, Edouard,
de Grindelwald (Berne), :'i Glaris ; Grütler, Balthasar, de Getlnau, ;¦ Lucerne ; Villard,
Nestor, de Chätel-St-Denis, a Lausanne; Noetzli, Gutave, de Hoengg, 5 Zürich; Gi-
rard, Eugene, ä Geneve; Simonuetlaz, Emile, ä Marligny (Valais); Kapin, Guslave,
de Payerne, :i Lausanne ; Bally, Altilio, ä Locarno; precedemmenl sous-officiers.

En date du 2 avril 1877, le Conseil föderal a promu les officiers suivants :

A. Etat-major general.
a. Corps de l'etat-major general.

Colonel.
M. Burnier, Victor, k Berne, lieutenant colonel.

b. Section des chemins de fer.
Lieutenants-colonels.

MM. Hunziker, Jean, ä Berne, lieulenant-colonel d'infanlerie.
.Mohr, Bodolphe, ä Bäle, major.
Altorfer. Henri, ä Bäle, »

Premier- lieutenant.
M. Mark, Ernest, ä Berue, lieulenant d'arlillerie.

B. Infanterie.
Colonels.

MM Bolliuger, Henri, ä Schaffhouse, lieutenant colonel.
Diethelm, Hermann, ä Lachen, »

Frei. Emile, ä Räle, »

de Hougeniont, Albert, ä Berne, »

Saxer. Adolphe, ä Niederlenz, u

LiciltenantS-Cütoncls
MM. Gaillet. Henri-Louis, ä Bienne, cominandant.

Benz, Alois, ä St-Gall, »

lmfeld, Charles, ä Lucerne, major.
Signer, Jean-Jaques. ä Herisau, »

Majors.
MM von Heri-enschwand, Walter ä Berne, major.

Veillon, Louis, ä Schaffhouse, capilaine.
Capitaines

MM Widmer, Alfred, ä Berne. capilaine
Küng, Gaspard, ä Lucerne, premier-lieutenant,
Furt. Gaspard, » »

Roost. Bernard, ä Beringen, »

Probst. Emile. ä Berne, »

Schneider, Frederic, » »

Burkhaller, Arnold, » »
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